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3.4 - Titres immobilisés :

3.5 - Effectif au 31 décembre :

3.6 - Rémunération des dirigeants : 

Nombre d’actions Pourcentage détenu Valeur brute Valeur nette

Participations :

Sogara SAS 800 542 49,99 % 58 058 58 058

Sogara France SAS 1 NS - 0

Société Nouvelle Sogara 35 360 49,72 % 32 489 32 489

Europa Discount Sud-Ouest 2 000 20,00 % 30 29

Gerflo SA 59 912 99,96 % 14 741 14 741

Somafre SA 2 997 99,90 % 3 845 3 845

Sacir SAS 4 800 100,00 % 3 513 3 513

Total 112 676 112 675

Autres titres immobilisés :

Herrikoa 8 000 NS 20 20

Aquitaine création Investissement 150 NS 22 22

Total 42 42

31/12/07 31/12/06

Cadres 181 179

Agents de maîtrise et techniciens 280 272

Employés et ouvriers 1 652 1 618

Total 2 113 2 069

2007 2006

Les rémunérations versées aux membres du directoire et du conseil 
de surveillance s’élèvent à 813 793

Dont au titre des jetons de présence 24 24
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6 -Résultats financiers
(Au cours des cinq derniers exercices)

(chiffres en euros) 

(1) sous réserve de l’approbation de l’assemblée générale 

2007 2006 2005 2004 2003

Situation financière en fin d’exercice :

Capital social 108 293 360 108 293 360 108 293 360 108 293 360 27 073 340

Nombre d’actions émises 6 768 335 6 768 335 6 768 335 6 768 335 6 768 335

Nominal de l’action 16 16 16 16 4

Nombre d’obligations convertibles en actions - - - - -

Résultat global des opérations effectuées :

Chiffre d’affaires hors taxes 496 031 168 482 512 596 461 331 905 450 567 690 453 380 321

Résultat avant impôt, amortissements et provisions 45 475 461 36 032 614 39 061 100 49 539 007 45 312 942

Impôt sur les bénéfices 747 630 1 394 403 1 986 722 4 530 959 4 487 517

Résultat après impôt, amortissements et provisions 30 870 288 21 288 427 24 616 116 31 751 250 26 548 748

Montant des bénéfices distribués (1) 23 689 172 21 658 672 17 936 088 16 920 837 15 973 271

Résultat des opérations réduit à une seule action :

Résultat après impôt, mais avant amortissements et 
provisions 6,61 5,12 5,48 6,65 6,03

Résultat après impôt, amortissements et provisions 4,56 3,15 3,64 4,69 3,92

Dividende versé à chaque action (1) 3,50 3,20 2,65 2,50 2,36

Avoir fiscal - - - - 1,18

Personnel :

Nombre de salariés 2 113 2 069 2 048 1 983 2 032

Montant de la masse salariale 41 055 880 39 251 762 37 061 333 36 028 580 35 202 415

Montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux 14 306 657 12 563 176 13 628 250 12 815 340 12 263 667
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Rapport général  
des commissaires  
aux comptes
Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2007

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre  
Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport  
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2007 sur :
- �le contrôle des comptes annuels de la Société Guyenne et 

Gascogne SA, tels qu’ils sont présentés aux pages 74 à 88 
et joints au présent rapport,

- �la justification de nos appréciations,
- �les vérifications spécifiques et les informations prévues par 

la loi,

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre directoire. Il 
nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 
opinion sur ces comptes.

I – Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes profes-
sionnelles applicables en France  ; ces normes requièrent la 
mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assuran-
ce raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 
d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par 
sondages, les éléments probants justifiant les données conte-
nues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis et les estimations significatives re-
tenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présenta-
tion d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent 
une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exer-
cice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice.

II – Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L 823-9 du Code 
de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Lors de l’arrêté de ses comptes, la société Guyenne et  
Gascogne est conduite à effectuer des estimations et à formu-
ler des hypothèses qui concernent notamment la valorisation 
des titres de participation, les fonds de commerce, les pro-
visions et avantages au personnel ainsi que les stocks. Nos 
travaux ont consisté à apprécier les données, les hypothèses 
et le caractère raisonnable sur lesquelles se fondent ces esti-
mations, à revoir les calculs effectués par la société Guyenne 
et Gascogne, à comparer les estimations comptables des pé-
riodes précédentes avec les réalisations correspondantes et à 
examiner la documentation disponible.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de 
notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opi-
nion exprimée dans la première partie de ce rapport.
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III – Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes 
professionnelles applicables en France, aux vérifications spé-
cifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

- �la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du direc-
toire et dans les documents adressés aux actionnaires sur la 
situation financière et les comptes annuels ;

- �la sincérité des informations données dans le rapport de 
gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux 
mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements 
consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la ces-
sation ou du changement de fonctions ou postérieurement 
à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les 
diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du 
capital ainsi qu’aux prises de participations vous ont été com-
muniquées dans le rapport de gestion.

Fait à Mérignac, le 25 avril 2008

Les commissaires aux comptes
FIGEOR	 AUDIAL Expertise & Conseil
Michel CHARPENTIER	 Michel BOUILLY
Associé	 Associé
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Rapport spécial  
des commissaires  
aux comptes
sur les conventions et engagements visés  
à l’article L.225-86 du Code de commerce
Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2007

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre  
société, nous vous présentons notre rapport sur les conven-
tions et engagements réglementés.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle 
d’autres conventions et engagements mais de vous commu-
niquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont 
nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R.225-58 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de 
leur approbation.

Nous vous informons qu’il nous a été donné avis d’aucune 
convention et engagements conclus au cours de l’exercice et 
visée à l’article L.225-86 du Code de commerce.

Par ailleurs, en application de l’article R.225-58 du Code de 
commerce, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions et engagements suivants, approuvés au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier 
exercice.

Personnes concernées :
Les membres du directoire, Messieurs Bertrand de  
Montesquiou, Jean Boutsoque, Marc Leguillette et Christian 
Beau.

Nature et objet :
Engagement de verser une indemnité de départ au profit des 
membres du directoire lors de la cessation du mandat ouvrant 
droit à pension de retraite.

Modalités :
Chaque membre du directoire recevra de votre société une 
indemnité de départ lors de la cessation du mandat ouvrant 
droit à pension de retraite.
Cette indemnité est fixée à 0,5 mois de la précédente rému-
nération annuelle du mandat par année de présence dans la 
société, dans une limite fixée à un an de rémunération.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes profession-
nelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des 
informations qui nous ont été données avec les documents de 
base dont elles sont issues.

Fait à Mérignac, le 25 avril 2008

Les commissaires aux comptes
FIGEOR	 AUDIAL Expertise & Conseil
Michel CHARPENTIER	 Michel BOUILLY
Associé	 Associé
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Résolutions  
de l’assemblée  
générale ordinaire
Première résolution (approbation des comptes sociaux 
de l’exercice) 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rap-
port du directoire, des observations du conseil de surveillance, 
du rapport de la Présidente du conseil de surveillance et des 
rapports des commissaires aux comptes, approuve :
- �les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007 

(bilan, compte de résultat et annexe), tels qu’ils sont présen-
tés et se soldant par un bénéfice de 30 870 288 €,

- �les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ces rapports.

L’assemblée générale approuve spécialement le montant glo-
bal (mentionné dans l’annexe) des dépenses et charges visées 
à l’article 39-4 du code général des impôts ainsi que l’impôt 
correspondant.

Deuxième résolution (approbation des comptes conso-
lidés de l’exercice) 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rap-
port du directoire, des observations du conseil de surveillance 
et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés, approuve :
- �les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décem-

bre 2007 (bilan, compte de résultat et annexe consolidés), 
tels qu’ils sont présentés et se soldant par un bénéfice de  
30 987 000 €,

- �les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ces rapports.

Troisième résolution (approbation des conventions rè-
glementées) 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rap-
port spécial des commissaires aux comptes sur les conven-
tions visées à l’article L. 225-86 du code de commerce, et 
statuant sur ce rapport, déclare en approuver les termes.

Quatrième résolution (affectation du résultat) 
L’assemblée générale approuve l’affectation du bénéfice pro-
posée par le directoire :

Bénéfice de l’exercice
Report à nouveau antérieur
Montant à répartir
Dividende (6 768 335 x 3,50 €)
Report à nouveau

30 870 288 €
20 882 249 €
51 752 537 €
23 689 172 €
28 063 365 €

Elle décide la distribution d’un dividende de 3,50 € pour cha-
cune des 6 768 335 actions existant au 31 décembre 2007. 
Ce dividende sera payable le 30 mai 2008. L’intégralité du 
montant distribué est éligible, pour les personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France, à la réfaction de 40 % men-
tionnée à l’article 158-3-2° du CGI.

Pour le cas où, au moment de la mise en paiement du divi-
dende, la société détiendrait certaines de ses propres actions, 
le bénéfice correspondant aux dividendes non versés à raison 
de ces actions sera affecté au compte « report à nouveau ».

Conformément aux dispositions légales, il est rappelé que les 
dividendes des trois derniers exercices se sont respectivement 
élevés à :

2006 2005 2004

Nombre d’actions rémunérées
Nominal
Dividende net

6 768 335
16,00 €
3,20 €

6 768 335
16,00 €
2,65 €

6 768 335
16,00 €
2,50 €

Cinquième résolution (Autorisation d’achat de ses pro-
pres actions par la société) 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du  
directoire, autorise ce dernier, pour une période de dix-huit 
mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du 
code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs 
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fois, aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société 
dans la limite de 5 % du nombre d’actions composant le capi-
tal social soit, sur la base du capital actuel, 338 416 actions.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au directoire 
par l’assemblée générale ordinaire du 23 mai 2007.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :
- �procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises,
- �conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement 

à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éven-
tuelles de croissance externe,

étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent 
excéder 5 % du capital de la société.

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y 
compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux épo-
ques que le directoire appréciera, y compris en période d’offre 
publique dans la limite de la réglementation boursière. Toute-
fois, la société n’entend pas recourir à des produits dérivés. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 130 euros par action. En 
cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de 
regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, 
le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes propor-
tions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre 
d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 43 994 080 
euros.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au directoire à 
l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les condi-
tions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer 
toutes formalités. 

Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil de surveillance) 
L’assemblée générale renouvelle le mandat de membre du 
conseil de surveillance de Madame Emmeline d’Audiffret-Pas-
quier pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’assemblée gé-
nérale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2013.

Septième résolution (Renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil de surveillance 
L’assemblée générale renouvelle le mandat de membre du 
conseil de surveillance de Monsieur Vincent Hollard pour une 
durée de six ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2013.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil de surveillance) 
L’assemblée générale renouvelle le mandat de membre du 
conseil de surveillance de Monsieur Jacques de Pontac pour 
une durée de six ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appe-
lée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2013.

Neuvième résolution (Nomination d’un membre du 
conseil de surveillance)
L’assemblée générale nomme Monsieur Philippe Marini en 
qualité de membre du conseil de surveillance, en remplace-
ment de Monsieur Alexandre Delieuze qui n’a pas souhaité le 
renouvellement de son mandat. Monsieur Marini est nommé 
pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’assemblée géné-
rale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2013.

Dixième résolution (Nomination d’un membre du conseil 
de surveillance)
L’assemblée générale nomme Monsieur Christian Beau en 
qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée 
de six ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Onzième résolution (Nomination d’un membre du conseil 
de surveillance)
L’assemblée générale nomme Monsieur Jacques Le Foll en 
qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée 
de six ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Douzième résolution (Fixation des jetons de présence) 
L’assemblée générale fixe à 120 000 euros le montant annuel 
des jetons de présence qui sera réparti entre les membres du 
conseil de surveillance.

Treizième résolution (Pouvoirs pour les formalités)
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au directoire pour 
effectuer toutes formalités de dépôt et publication.
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Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 
au capital de 108 293 360 euros divisé 
en 6 768 335 actions de 16 euros chacune 
780 130 118 RCS Bayonne 
Siège social : 60, avenue du capitaine Resplandy 
64100 Bayonne - Tél. : 05 59 44 55 00 

www.guyenneetgascogne.fr
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